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L'aérogare rationnelle à grand trafic

Etude préliminaire du problème

par J.-J. HONEGGER, ingénieur E. I. L., à Genève.

I. Introduction.

L'aérogare civile est un problème important qui va
se poser dans le monde entier dès la fin de la guerre.

En effet, si l'on a construit en grand nombre des

aérodromes militaires, on a négligé ces dernières années

la création des aéroports nécessaires au trafic civil de

l'avenir. Or il en est des aérodromes comme des avions ;

la production de guerre ne s'adapte en aucune façon

aux exigences du trafic civil.
Tout d'abord, les conditions qui déterminent le choix

des emplacements sont totalement différentes. Par

exemple, la situation géographique d'un aéroport civil
est conditionnée entre autres par la proximité des centres

à desservir, par les voies d'accès, routes et chemins de

fer, etc., facteurs de moindre importance pour un
aérodrome militaire. Vm même l'équipement d'un aéroport
civil est différent, car le vol régulier sur des lignes
commerciales se contrôle autrement que des raids de chasse

ou de bombardement.
L'aérogare proprement dite est une construction purement

civile. Elle est constituée par les bâtiments et les

installations nécessaires à l'exploitation commerciale des

lignes aériennes.

Remarquons d'abordJBÈpje l'aéroport commercial mo¬

derne est un organisme à but précis et complet, et que
son service exclut toute activité sportive et touristique
sur le même terrain. Il n'est en effet pas possible que
les horaires des avions de lignes soient troublés par les

évolutions des appareils privés. Ces derniers, qui n'ont
pour le moment pas besoin des installations de radio et
de vol sans visibilité, s'accommodent facilement d'un
terrain moins central et équipé plus sommairement.

L'aéroport commercial est un outil établi pour effectuer

au mieux un travail déterminé. Et l'aérogare est

un des éléments importants de cet outil, et doit elle-

même être parfaitement adaptée à remplir un certain
nombre de fonctions élémentaires que nous allons
préciser.

Il est prévu pour le trafic aérien du proche avenir,
trafic qui certainement sera infiniment plus développé
et plus intense que celui que nous avons connu avant
la guerre, des aéroports de catégories différentes selon

le genre de trafic qu'ils seront appelés à recevoir.

Il est vraisemblable — quoique pas certain — que les

transports aériens transcontinentaux, portant sur des

distances de plusieurs milliers de kilomètres, seront
limités à un petit nombre d'aéroports centraux équipés

pour recevoir les mastodontes de l'air. De ces têtes de

lignes rayonnerpnt les avions internationaux, vers des

aéroports importants ayant toutes les installations nécessaires

pour un trafic de jour et de nuit et par n'importe
quel temps.

11 est bon à ce propos de remarquer que le trafic
aérien présente des différences essentielles avec le chemin
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